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DAHOUM, Matthieu  FISCHER, Stéphane   GOMEZ, Muriel
LECERF, Fatma   FARTAS, Ahmed  CHEKHAB, Eliane  DA
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TOUNKARA,  Liliane  BADIOU,  Jean-Michel  DIDION,
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GASMI,  Nawelle  CHHIB,  Mustapha  USTA,  Nadia
NEZZAR, Charazède  GAHROURI, Philippe  MOINE, Sacha
FORCA  ,  Stéphane  BERTIN,  Christine  BERTIN,  Marie-
Emmanuelle  SYRE, Christiane  PERRET FEIBEL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :

Virginie  COMTE à Stéphane   GOMEZ

Membres absents : 

Morad  AGGOUN, Saïd  YAHIAOUI, Philippe  ZITTOUN, 
Batoul  HACHANI, Mourad  BEN DRISS, Bernard  GENIN



Rapport de Madame  LECERF

Mesdames, Messieurs, 

Le chemin des Bardelières qui se situe au-delà de la bretelle d’autoroute A42 en limite de l’un des
canaux du  Rhône et de la piste cyclable « Via Rhôna » qui traverse le Grand Parc, subit  de
fréquents dépôts sauvages.

Ce chemin permet la desserte :

- des jardins familiaux « Petit Pont » qui accueillent 99 parcelles gérées par l’association
« Les jardins du lyonnais et de la Xavière » ;

- de terrains appartenant à l’État ;

- de la piste cyclable géré par la Métropole de Lyon.

La domanialité du chemin est multiple. En effet, si le chemin cadastré AC 339, 354 et 358 est
propriété  de l’État,  la  parcelle  AC 251 qui  permet  l’accès à  ce dernier  est,  elle,  propriété  du
SYMALIM.

Sa configuration en impasse favorise la dépose d’encombrants mais surtout de déchets issus du
bâtiment. Ceux-ci atteignent souvent des tonnages importants et la direction des Espaces Publics
a dû intervenir à plusieurs reprises pour les évacuer.

Par ailleurs, l’entreprise Vicat qui possède un site d’exploitation implanté en fond du chemin des
Bardelières  et  les  responsables  de l’association  des jardins  du lyonnais  et  de  la  Xavière  ont
interpellé la Ville afin qu’une solution pérenne puisse être trouvée afin de régler ce problème.

Une réunion de concertation à laquelle ont été invités les services de la Ville, les représentants des
usagers des jardins familiaux « Petit Pont », de l’État, de la Métropole de Lyon et du SYMALIM a
permis de dégager des mesures en vue d’améliorer la situation existante :

- le silo à verre, présent sur le site et fortement utilisé par les jardiniers sera conservé mais
déplacé de quelques mètres dans un endroit plus adapté ;

- la protection de la piste cyclable sera améliorée ;

- un portique de limitation de hauteur à 1,80 m pour accéder au site sera installé sur la
parcelle appartenant au SYMALIM.

Ce dernier équipement permettra le passage de véhicules légers mais empêchera l’accès aux
véhicules type camionnettes de chantier.

Compte tenu de son intérêt direct dans l’opération, les services municipaux étant régulièrement
sollicités, la ville se propose de prendre en charge l’achat et la pose du portique de limitation de
hauteur.

Toutefois,  au  préalable  une  convention  d’occupation  précaire  de  la  parcelle  AC 251  qui  doit
accueillir le portique doit être passée avec le SYMALIM, propriétaire de cette dernière.

La parcelle AC 251 devant faire à terme, l’objet d’une cession du SYMALIM à la Métropole de
Lyon, il conviendra alors de renouveler cette occupation auprès de cette collectivité.

En conséquence, je vous propose : 

► d’approuver les termes de la présente convention ;

► d’autoriser Madame la Maire à signer la convention d’occupation précaire de la parcelle
parcelle AC 251 ainsi que les documents à venir au terme de sa cession à la Métropole de Lyon.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Vu l’article L541-3 du code de l’environnement ;

Vu les articles L 2122-24 et L 22212-1 et suivants du CGCT relatifs aux pouvoirs de police du
maire ;

Considérant le maintien de la propreté des voies et espaces ouverts au public comme un axe de
priorité pour la Ville de Vaulx en Velin ;

Entendu le rapport présenté le 28 janvier 2020 par Madame Muriel Lecerf, 5ème adjointe  déléguée
aux travaux, aux marchés publics, à la proximité et à l’embellissement de la ville ;

Après avoir délibéré, décide :

► d’approuver les termes de la présente convention ;

► d’autoriser Madame la Maire à signer la convention d’occupation précaire de la parcelle
parcelle AC 251 ainsi que les documents à venir au terme de sa cession à la Métropole de Lyon.

Nombre de suffrages exprimés : 37

Votes Pour : 37

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le mardi 28 janvier 2020 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,

Hélène GEOFFROY










	République française
	Commune de Vaulx-en-Velin
	Extrait du registre
	des
	délibérations du conseil municipal

